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Avenant N°1 à la Convention de Pacte Territorial – 
France Renov’ (PIG) 

De la CC Brie des Rivières et Châteaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Entre les soussignés : 
 
 
Entre la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, maître d’ouvrage de l’opération programmée, représenté par 
Monsieur Poteau, Président 
 
L’État, représenté par M. le préfet du département de Seine-et-Marne, Pierre Ory, 
 
et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de l'Opéra 75001 Paris, représentée 
en application de la convention de délégation de compétence par Monsieur Pierre Ory, délégué local de l’ANAH dans le 
département de Seine et Marne, agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de l'habitation 
et dénommée ci-après « Anah», 
 
Vu le code de la construction et l’habitation 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 327-1 (PIG), L. 303-1, L. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
 
Vu la convention de Pacte Territorial – France Renov’ (PIG) de la CC Brie des Rivières et Châteaux, signée le 24 Décembre 2024, 
pour la période 2025 – 2029, 
 
Vu la délibération de la CC Brie des Rivières et Châteaux en date du 30 Juin 2026, autorisant la signature par le Président de 
l’avenant n°1 à la convention de Pacte Territorial – France Renov’ (PIG), 
 
Vu l’avis de la CLAH en date du 18/05/2026, 
 
Vu l’avis du délégué de l’Anah dans la Région en date du …. 
 
 
 
 
EXPOSE PREALABLE : 

 
La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, l’Etat et l’ANAH ont décidé de réaliser un pacte territorial. La 
convention de pacte territorial a été signée le 24 décembre 2024 pour une durée de 5 ans. 
 
Le périmètre d’intervention porte sur la modification des objectifs des missions d’informations et de conseils personnalisés. 
  
Le présent avenant s’inscrit dans le cadre d’une adaptation des objectifs des missions en cohérence avec la convention signée avec 
l’opérateur. Les montants alloués à la convention restent inchangés, cet avenant n’a pas d’incidence financière. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Il est apparu nécessaire de compléter le pacte territorial de la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, de façon 
à modifier les objectifs de missions afin qu’ils coïncident avec ceux de la convention signée avec l’opérateur du dispositif.
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier les objectifs quantitatifs globaux de la convention. 
 

 Objectifs prévisionnels de répartition annuelle du volet Information conseil et orientation de la convention 

  2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL 

Volet 3.2. information-conseil-orientation des ménages             

Nombre de ménages effectuant une demande d’information 175 175 175 175 175 875 

Nombre de ménages bénéficiant d’un conseil personnalisé 125 125 125 125 125 625 
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ARTICLE 2 : DATE D’EFFET 
 
Les dispositions du présent avenant prennent effet à compter de la signature du présent avenant. 
 
 
ARTICLE 3 : AUTRES CONDITIONS 
 
Les autres conditions d’exécution de la convention telles que spécifiées dans la convention initiale demeurent 
inchangées et applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant. 
 
ARTICLE 4 : TRANSMISSION DE L’AVENANT 
 

L’avenant n°1 à la convention de programme signé sera transmis aux différents signataires, ainsi qu'au délégué de 
l'Agence dans la région et à l'Anah en version PDF. 

 
 
 
Fait en trois exemplaires à ……………………………………………………….…….., le ……………………………. 
 
 
 
 
 
Pour le maître d’ouvrage,    Pour l’ANAH,    Le Préfet, 
 
 
 
 
 
 
 
                        
 


